
FORMULAIRE DE DEMANDE 

D’INSTALLATION DE DOS D’ÂNE 

 

1. ENREGISTREMENT DE LA DEMANDE 

Nom du demandeur :   Date :  

Adresse du demandeur :  Tél. dom. :  

Localisation du dos d’âne :  Tél. bur. :     

   

 

2. RENSEIGNEMENTS DIVERS 
 Type de rue : 
 Type de résidence : 
 Vitesse indiquée : 

Locale             Collectrice               Boulevard   
Unifamiliale    Multi-logements   
30 Km                   40 Km               50 Km   

 

 

3. CRITÈRES TECHNIQUES 
3.1 Type de rue 

La présence d’un ou plusieurs critères ci-dessous décrits devrait entraîner le refus de la  
présente demande. 

    Oui   Non 
  1 - Route numérotée du M.T.Q. (chemin d’Oka)          
  2 - Route inter-municipale (boul. des Promenades)         
  3 - Route de camionnage         
  4 - Voie de service         
  5 - Rue industrielle et/ou commerciale         
  6 - Présence d’une piste cyclable en voie partagée         
  7 - Rue à plus de 30 Km          
  8 - Localisation du dos d’âne à moins de 60 m d’une courbe prononcée  
       (+ 60 degrés)          
  9 - Absence de luminaires dans la rue          
10 - Présence d’un autre dos d’âne ou d’un seuil de ralentissement à  
       moins de 300 mètres de l’endroit désigné         
11 - Présence d’une pente supérieure à 5 % à moins de 60 mètres de  
       l’endroit désigné         

 

  
 Espaces ombragés réservés au comité de circulation et au Service de police 

4. ÉTUDE DE CIRCULATION 

Tableau résumé de l’étude de circulation et comptages 

N° étude :  Date début :  Date de fin :  

  Heure début :  Heure de fin :  

Véhicules totalisés :    Vitesse moyenne :  Km/h 
       

 Aux points 4.1 et 4.2, si la ou les réponses sont oui, la présente demande devrait être  
 refusée. 

    Oui   Non 
4.1  Plus de 2000 ou moins de 500 véhicules par jour         
4.2  La vitesse du 85e centile doit excéder d’au moins 15 km/h la  
           vitesse maximale         

 

 

5. AUTRES CRITÈRES 
Liste des critères qui peuvent influencer la prise de décision. 

    Oui    Non 
. Être à moins de 100 mètres d’une école, d’un parc ou d’un C.P.E.          
. Être à moins de 60 mètres d’une traverse piétonnière ou de la sortie 
  d’un droit de passage          
. Rue avec une forte présence de circulation de transit          

 

 

PÉTITION : Si la présente demande rencontre les critères d’admissibilité, le demandeur 
devra alors obtenir l’accord d’au moins 20 résidants des 25 adresses situées le plus près de 
l’installation et sur la rue concernée. Un formulaire lui sera remis pour les signatures. 

A Date à laquelle le formulaire de pétition fut remis au demandeur  

B Date de retour du formulaire  

C 20 des 25 résidants concernés ont donné leur accord à 
l’installation d’un dos d’âne (UNE SEULE SIGNATURE PAR 
ADRESSE) Oui  Non  

 

 
2022-06-08 

 
 


